Un projet de mise en œuvre d’une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers dans le sud Namurois et le nord des Ardennes est actuellement à l’étude. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’accord franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres de la Santé Bertrand et Demotte.

Ce projet est directement inspiré de l’action pilote TRANSCARD et concerne plus précisément la zone frontalière Dinant / Givet puisque le Centre Hospitalier de Dinant correspond à une offre de soins dans le SROS Champagne Ardennes et répond à un déficit de l’offre de soins sur le territoire Français.

Actuellement, la convention de coopération signée en juin 2004 entre la centre hospitalier de Dinant , l’ARH de Champagne Ardennes et le centre hospitalier de Charleville-Mézières permet aux assurés des cantons de Givet et Fumay de recevoir des soins hospitaliers au centre hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de pris en charge qu’en France. 

La mise en conformité de cette convention, aux dispositions de l’accord cadre et de son arrangement administratif général, nous impose un retour aux règles de prise en charge plus conforme aux dispositions des règlements communautaires n°1408/71 et n°574/72.

Contrairement au système de facturation en vigueur, l’application du règlement n° 1408/71 prévu par la convention inspirée de TRANSCARD laissera des tickets modérateurs importants à charge des assurés français, car les hospitalisations seront prises en charge sur la base de la règlement Belge qui exclue toute exonération du ticket modérateur.

De ce fait les assurés Français pris en charge à 100% ou bénéficiaire de la CMU ne pourront faire face à ces dépenses conséquentes.

Il convient dès lors d’étudier un mode de régulation financier adapté, particulièrement pour les assurés pris en charge à 100 % et les bénéficiaires de la  CMU, par le régime français, pour qui le paiement des tickets modérateurs belges constitue une rupture d’égalité de prise en charge.

Le dispositif mis en œuvre actuellement en Thiérache repose sur la pris en en charge de ces  tickets modérateurs sur le fond d’Action Sanitaire et Sociale des Caisse Primaire de Saint-Quentin et Maubeuge.

Les quotes-parts restant à charge des assurés à la suite d’hospitalisations à Dinant sont trop importantes et ne peuvent être supportées par le fond d’action Sanitaire et Sociale de la Caisse Primaire des Ardennes. (800 hospitalisations en 2005)

Il me semble donc indispensable que ces dépenses de soins puissent être pris en charge par la caisse d’affiliation de l’assuré sur le risque lui même, comme le préconise la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins dans son courrier du 21 janvier 2005.

